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publier.& regiftrer; & le ~ontenu en iceluÿ garder; obferver &
executer felon leur forme & teneur. CAR TEL EST NOSTRPE

PLAISIR.- Et afin que ce foit chofe ferme & flable à toujours,
Nous y avons fait mettre noftre Scel. DONNÉ à Paris au mois de
Juin, l'an de grace mil fept cens vingt-un, Et de nôtrq Regne
le fixiéme. Signé L O U I S. Et plus bas,'Par le Roy., le Duc
D'ORLEANS Regent prefènt. PHELYPEAUX. V2fa DAGU EsSEAU.
Vû au Confeil LE PELLETIER DE LA, HOUSSAYE. Et
fcellé du grand Sceau de cire verte.

Regifré en la Cour des Monnoyes, Oüy, &r ce -equerant le Pi.
rureur General du Roy, pour ejre Executéfelon leur forme & teneur'
fuivant l'Arrefi de ce jour. Fait en la Cour des Monnoyes, les Semefre,
aJfembleZ le huitiéme jour de Juillet 'mil fept cens .vingt - un.

Signé GUEWDRÉ.,

Empreinte des Efpeces de Cuiyre deflinées pouj
les Colonies.
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